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Nous voici au lendemain d’une profonde mutation de l’environnement de la formation 

professionnelle en France. 

D’un environnement « quasi élitiste » où les droits et les financements de la formation étaient pour 

les salariés les plus diplômés et pour les grandes entreprises, nous voici aujourd’hui dans un 

environnement où le financement public est prioritairement dirigé vers les moins diplômés et pour 

les entreprises de moins de 50 salariés.  

Pour parfaire ce nouvel environnement, les modalités de formation, comme l’Action de Formation 

En Situation de Travail (AFEST) et le développement de la Formation à Distance (FOAD) permettent 

de développer des formations personnalisées aussi bien pour l’apprenant que pour l’entreprise. 

Pour l’apprenant, la personnalisation permet de tenir compte de son « profil d’apprentissage » et 

de choisir ainsi les méthodes et techniques de formation les plus adaptées. 

Pour l’entreprise, la FOAD et l’AFEST sont de véritables opportunités. Elles permettent notamment 

de formaliser et de conserver un savoir-faire spécifique et précieux au sein de l’entreprise. Une seule 

exigence pour ces mises en œuvre : une organisation structurée et un pilotage adapté. 

Ainsi les TPE et les PME ont à leur disposition des outils très efficaces pour trouver sur le marché du 

travail, leurs futurs salariés, les former en adéquation avec les besoins et les méthodes de 

l’entreprise. 

Pour les salariés et les futurs salariés c’est la garantie que l’entreprise maîtrise son processus de 

recrutement, d’intégration et de montée en compétences créant ainsi un environnement propice à 

l’épanouissement professionnel. 

Chez Triamid’Hom, nous avons l’intime conviction qu’un monde du travail tourné vers l’optimisation 

des compétences des salariés est un monde où performance et satisfaction du travail trouve tout 

son sens. Le dire c’est bien, le faire c’est mieux ! Ainsi nous vous accompagnons pour définir et 

atteindre vos objectifs. 

Editorial 



 

 

 

 

Historique de la formation 



 

 

 



 

 



 

  



 

 

 

Comment la loi du 5 septembre 2018 « pour la liberté de choisir son avenir 

professionnel » à modifié le domaine de la formation professionnelle ? 
La réforme de 2018 de la formation professionnelle remodélise en profondeur la formation des 

adultes. Tout le monde est impacté : les bénéficiaires, les actifs en emploi ou à la recherche d’un 

emploi, les entreprises et les organismes de formation. Les OF qui changent même de noms pour 

devenir des organismes de développement des compétences. 

Cette loi a deux objectifs principaux : 

• Donner de nouveaux droits aux personnes pour leur permettre de choisir leur vie 

professionnelle tout au long de leur carrière, 

• Renforcer l’investissement des entreprises dans les compétences de leurs salariés. 

Nous allons au fil de nos newsletters avec comme fil rouge nos trois infographies éclairer cette 

nouvelle approche de la formation professionnelle continue.  

Un des maîtres mots de cette réforme est simplification, simplification de la définition d’une action 

de formation et simplification du nombre d’acteurs. 

Ainsi la longue liste des actions de formation du « monde d’avant » a été remplacée par une 

simplification des modalités d’action concourant au développement des compétences. 

 

Que dit la loi sur les modalités de formation ? 
 

Trois décrets sont importants pour comprendre ce sujet. 

Le décret n° 2018-1341 du 28 décembre 2018 relatif aux actions de formation et aux modalités de 

conventionnement des actions de développement des compétences précise « les conditions 

d’organisation des actions de formation qui se déroulent, en tout ou partie, à distance ou en 

situation de travail. » 

Ainsi les actions de formation peuvent se dérouler en présentiel, à distante (FOAD) et en situation 

de travail. 

Ces différentes modalités peuvent être combinées, ce seront alors des actions de formation 

multimodal. 

Si les formations se déroulent en FOAD il est spécifié trois obligations pour les organismes 

prestataires de formation qui devront mettre en place : 

« 1° Une assistance technique et pédagogique appropriée pour accompagner le bénéficiaire dans le 

déroulement de son parcours  

« 2° Une information du bénéficiaire sur les activités pédagogiques à effectuer à distance et leur 

durée moyenne ; 

La loi du 5 septembre 2018 



« 3° Des évaluations qui jalonnent ou concluent l'action de formation. » 

La mise en œuvre d'une action de formation en situation de travail (AFEST) doit comprend : 

« 1° L'analyse de l'activité de travail pour, le cas échéant, l'adapter à des fins pédagogiques ; 

« 2° La désignation préalable d'un formateur pouvant exercer une fonction tutorale ; 

« 3° La mise en place de phases réflexives, distinctes des mises en situation de travail et destinées à 

utiliser à des fins pédagogiques les enseignements tirés de la situation de travail, qui permettent 

d'observer et d'analyser les écarts entre les attendus, les réalisations et les acquis de chaque mise en 

situation afin de consolider et d'expliciter les apprentissages ; 

« 4° Des évaluations spécifiques des acquis de la formation qui jalonnent ou concluent l'action. » 

Pour plus d’explication sur l‘AFEST, rendez-vous le 14 janvier sur le webinaire 

sur cette thématique. 

Inscription au webinar 

Le décret n° 2018-1338 du 28 décembre 2018 relatif aux formations éligibles au titre du compte 

personnel de formation définit les conditions d’éligibilité au compte personnel de formation (CPF) : 

 - « Des bilans de compétences ; » 

- « Des actions de formation d’accompagnement et de conseil dispensées aux créateurs ou 

repreneurs d’entreprises » ; 

- « La préparation de l’épreuve théorique du code de la route et de l’épreuve pratique du permis de 

conduire des véhicules du groupe léger et du groupe lourd ». 

« Il précise également les dispositions relatives aux formations éligibles au compte personnel de 

formation des travailleurs indépendants et des personnes handicapées accueillies dans un 

établissement et service d’aide par le travail. » 

Enfin, le décret n° 2019-1119 du 31 octobre 2019, relatif à la mise en œuvre de la validation des 

acquis de l’expérience précise les modalités de mise en œuvre de la validation des acquis de 

l’expérience, notamment, la durée et la nature des activités prises en compte, les obligations des 

organismes certificateurs et des organismes accompagnateurs. 

  

L’ensemble de ces actions de formation forment une boite à outils à disposition des particuliers et 

des entreprises ; avec l’appui des organismes de formation. 

A chacun de s’approprier ces outils et d’en faire bon usage pour les particuliers dans la construction 

de leur projet professionnel et pour les entreprises dans la définition de leur stratégie de pilotage. 

 

Triamid’hom vous accompagne dans la construction de vos différents projets au plus près de vos 

besoins. 

https://forms.gle/Moi3af1ZWXkSkHM67
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https://www.youtube.com/watch?v=yvUU2T_Eke4  

Nos prochaines formations 
 

Formation titre ADVF  
Du 04 janvier au 18 juin 2021 

A destination des professionnels des services à la personne  

 

Dans notre prochain numéro - Le 11 février 2021 
La loi "Avenir Professionnel" du 5 septembre 2018  

• Les acteurs de la formation professionnelle continue avec un focus sur France Compétences 

• L'organisation RH et la formation professionnelle continue 

 

Notre actualité 
 

https://www.youtube.com/watch?v=yvUU2T_Eke4
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